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1 – Constats



Sinistralité Logistique

Indice de Fréquence Taux de gravité

Sources Cnamts 2015



Priorité de prévention 

Les risques liés aux manutentions manuelles sont 
à l’origine de :

– 45 % des AT graves

– 70 % des AT > 3j

– 75 % des inaptitudes médicales,

– 100 % des maladies professionnelles.

4



5

2 – Situations dangereuses 
prioritaires



Principales situations dangereuses



1. Suppression des risques générés par 
les double et triple niveaux de picking

Étagères dynamiquesEmplacements standards

Étagères inclinées Tiroirs

Recommandation entrepôts d’IDF : DTE 230

Fiche de bonnes pratiques : DTE 22-1



2. Suppression des risques 
liés au filmage manuel

Filmage mécanisé

Fiches de bonnes pratiques : DTE 22-3



3. Suppression des risques liés à la 
prise de colis > 1,80 m (sur palettes 
en stock en picking ou éclatement)

Pinces d’écrêtagePalette intermédiaire

Poste de conduite élevable Table d’écrêtage

Fiches de bonnes pratiques : DTE 22-5



Camion à barresPalette de 1,80 m

4. Suppression des risques liés à la 
pose de colis > 1,80 m (sur palettes 

expédiées en magasin)

Palette de 1,60 m sur support 
métallique de 0,80 m

Recommandation super et hypermarchés : R 461 CNAMTS

Fiches de bonnes pratiques : DTE 22-5



5. Suppression des risques liés à la  prise de 
colis en position basse sur palette < 1 m

Supports 40 cm pour palette < 1m

Fiche de bonnes pratiques : DTE 22-1



Renouvellement du parc avec des transpalettes à fourche 
élevable (0,80 m)

6. Suppression des risques liés à la pose 
de colis en position basse sur 

transpalette

Fiche de bonnes pratiques : DTE 22-6



7. Suppression des risques 
liés à la manutention 

manuelle des palettes bois 
en préparation de 

commandes

Distributeur mobile

Distributeur fixe

Palette légère
Transpalette à 

fourche élevable

Fiche de bonnes pratiques : DTE 22-4



Quais

• Départ intempestif d’un camion

• Écrasement des piétons dans la cour

• Basculement  d’un chariot depuis un quai ouvert

Chariots

• Heurt des piétons

• Vitesse excessive

• Manutention des batteries

Palettiers

• Écroulement de palettiers

• Chute de colis

État des sols

• Chute de plain-pied et basculement de chariot 

• TMS suite au vibration

Organisation

• Accueil des nouveaux arrivants

• Plan d’actions



3 – Stratégie
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• Démarche de déploiement :

- Situations dangereuses identifiées et consensuelles

- Mesures de prévention connues et efficaces

• 2 approches complémentaires :

- 55 Entrepôts de la grande distribution IdF

- 21 Sièges sociaux



4 – Résultats



Accompagner les entrepôts
 

 

Situations 
dangereuses 

prioritaires 

 
 

 

   

2014 
Moyenne régionale 

risque résiduel 

2%                                    

des références 
 stockées en 

double/tr iple niveaux  

45 %                                     

des palettes sont filmées 
manuellement 

9 %                                        

des palettes mères > 
1,80 m (en stock) 

2015 0,5 % 38 % 9% 

2016 1,1 % 33% 7% 

 
 

 
 

 

 

 
 

   

2014 : 2%                          
des palettes filles > 

1,80 m (en expédition) 

 
 

80 %                              
des emplacements 

pour palettes de 1 m 

sont dépourvus de 
rehausse 

  40 %                                         
des transpalettes sont 

dépourvus de fourches 

élevables (80 cm) 
 

  70%                                          
des palettes bois sont 

manipulées 

manuellement 
 

 

2015 : 2% 68 % 36 % 62 % 

2016 : 2% 59% 17% 55% 



Accompagner les sièges sociaux
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Nombre de salariés couverts par la démarche : 46 772
Nombre de sites concernés : 367

Nombre d’engagements de progrès signés : 15

Accompagner les sièges sociaux



Fréquence des AT

Nbre d’AT / 1000 salariés

Entrepôts T° ambiante National



Durée moyenne des arrêts

Entrepôts T° ambiante National
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POLITIQUE SANTE SECURITE ID LOGISTICS France
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REPARTITION AT DEPUIS 2013

En 2013 ID Logistics initie un partenariat avec la CRAMIF afin de lutter contre les AT TMS et 
améliorer les conditions de travail notamment sur le thème des manutentions manuelles. 

L’objectif est de faire baisser nos AT TMS au niveau national. Ce partenariat devient un 
engagement en 2015 qui nous permet à date de constater une nette  amélioration qui 

reste à consolider sur 2017 et 2018
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SYNTHESE PAR REGION DES RESULTATS CARSAT FIN 2016

L’évaluation France montre que même si nous nous approchons de nos objectifs nous 
devons encore travailler avec les sites pour arriver au résultat souhaité en partenariat avec 

les CARSAT pour 2018
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GEOGRAPHIE ENTREPOTS DES AT ANNEE 2016

L’essentiel des AT se produisent dans les zones de préparation ou les allées de 
circulation. Notre typologie d’AT est essentiellement autour de 2 axes : 1 Les AT 

pour manutention manuelle, port de charge dans nos pickings et les chocs 
engins/piétons sur les zones de circulation
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SIEGE DES LESIONS ANNEE 2016

Les douleurs aux dos pèsent 
pour moins d’un tiers de nos AT. 

Les AT aux bras et aux jambes 
sont également liés à des 

risques TMS.
On note également un taux d’AT 

aux pieds importants qui eux 
sont liés aux circulation dans les 

bâtiments
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